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ARRETE n° 51 CM du 29 janvier 2003 portant délégation de pouvoir

du conseil des ministres au ministre en charge de l’agriculture en matière d’administration des intérêts patrimoniaux.

 (JOPF du 6 février 2003, n° 6, p. 279)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public du territoire ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 janvier 2003,

Arrête :

Article 1er.— En application des dispositions de l’article 35 de la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, le conseil des ministres délègue au ministre en charge de l’agriculture ses pouvoirs en matière de cession à titre gratuit de plants ou de matériel végétal produits par le service du développement rural ou disponibles sur le domaine qui lui est affecté.

Art. 2.— Les actes en forme réglementaire pris en application des dispositions qui précèdent sont contresignés par le ministre en charge des finances et le ministre en charge du domaine.

Art. 3.— L’arrêté n° 553 CM du 12 avril 1999 portant délégation de pouvoir en matière d’administration des intérêts patrimoniaux est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 janvier 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.
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